DAJ/PC

Secteur des assemblées
PROCES VERBAL DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2011

L'An Deux Mil Onze, le vingt-six janvier à 20H précises, le Conseil Municipal convoqué par le Maire en séance ordinaire le dix-neuf janvier 2011 en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni dans la salle des mariages de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. BOURGAIN, Maire.

ETAIENT PRESENTS:
M. BOURGAIN ; Mme CREUSY ; M. MONGES ; Mme HAUMONT ; M. LASSOUED ; Mme AMAROUCHE ; M. GUENET. Mme MASSE-BOURGAIN ; MM. FRANçOIS, LEGRAND, SEGUIN ; Mmes RAFENAUD, CHESA, BUREAU, ARSLAN, BENABDELKADER ; MM. NESSAH, DIARRA, FLANDRIN ; Mme CARICHON. M. MARANGET.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES REPRESENTES :

Mme TRAORE ayant donné procuration à Mme. BOURGAIN

M. DIOP ayant donné procuration à M. MONGES

Mme WASEL ayant donné procuration à Mlle ARSLAN

M. SERRANO ayant donné procuration à M. FLANDRIN

M. ROSE ayant donné procuration à Mme CARICHON

ETAIENT ABSENTES EXCUSEES NON REPRESENTEES : 

Mmes MARIOTTE et MVONDO-BESNARD

SECRETAIRE : M. FLANDRIN

ORDRE DU JOUR

Points d’actualités :

· Présentation du rapport d'activité 2009 du Centre Communal d’Actions Sociales.

· Présentation du rapport de Plaine Commune Habitat 2009.
· Point d'information sur le tramway.
01/2011 : Convention équilibre habitat/activités 2011/2015 à contractualiser avec l’Etat sur l’ensemble du territoire communautaire.
02/2011 : Eco-Quartier fluvial: 
03/2011 : Marché de maîtrise d'œuvre pour le regroupement de deux établissements (centre culturel et espace jeunes) en un seul bâtiment, sa réhabilitation et sa séparation d’un immeuble d’habitation (Lénine).
04/2011 : Marché de mandat public pour la réhabilitation complète du gymnase et du dojo Arnold Géraux et l'extension d'une salle de gymnastique attenante
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05/2011 : Marché pour la location longue durée d'un autocar sans conducteur et reprise de l'autocar de la ville
06/2011 : Etat des cessions et des acquisitions immobilières réalisées par la ville en  2010
07/2011 : Modification du tableau des effectifs.
08/2011 : Convention d’objectifs et de financement avec la C.A.F« expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n°10-411, projet « création de locaux pour le club juniors » porté par le club juniors.
09/2011 : Convention d’objectifs et de financement avec la C.A.F« expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n°10-412, projet « construire son temps de loisirs» porté par le club juniors.
10/2011 : Convention d’objectifs et de financement avec la C.A.F« expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n°10-413, projet « séjours sportifs, leviers pour l’autonomie» porté par le service des sports.
11/2011 : Convention d’objectifs et de financement avec la C.A.F« expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n°10-433, projet «L’îlot talents» porté par le réseau d’action jeunesse.
* Motion de solidarité avec le peuple tunisien
01/2011: Convention d’équilibre Habitat/Activités 2011-2015 à contractualiser avec l’Etat sur l’ensemble du territoire communautaire

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales, et en particulier ses articles L 5211-1 et suivants,

Vu l’article 7 des statuts de la Communauté d’Agglomération et notamment les compétences en matière d’aménagement, de développement économique et d’habitat,

Vu le Code de l’Urbanisme et ses articles L510-1 et R510-1 et suivants,

Vu le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France approuvé le 26 avril 1994,

Vu la loi du 3 juin 2010 sur le Grand Paris,

Vu les délibérations en date du 25 mai 2004 déclarant l’intérêt communautaire en matière d’aménagement et d’habitat,

Vu le Schéma de Cohérence Territorial communautaire approuvé par délibération en date du 23 octobre 2007 et modifié en date du 15 décembre 2009,

Vu les PLU et POS des communes membres de l’agglomération,

Vu le Plan Local de l’Habitat 2010-2015 approuvé par délibération du conseil municipal du 20 octobre 2010,

Vu le Plan Local de l’Habitat 2010-2015 approuvé par délibération du conseil communautaire le 14 décembre 2010,

Vu le projet de convention d’équilibre habitat-activités 2011-2015,

Considérant la volonté d’assurer un équilibre entre logements et bureaux,

Considérant que la présente convention définit les objectifs sur la période 2011-2015 pour assurer l’équilibre sur la communauté d’agglomération entre les constructions destinées aux activités, plus particulièrement les bureaux et celles destinées à l’habitation,











- 3 -

Considérant que l’équilibre entre logements et bureaux se mesure par le respect du ratio logements-bureaux (qu’il est convenu de fixer à 1.66) et que sont comptabilisées à ce titre les surfaces à construire respectives déclarées au moment des permis de construire,

Considérant que les maires de chaque commune ont la compétence pour délivrer les permis de construire, il leur sera demandé d’approuver cette convention pluriannuelle,

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve la convention d’équilibre habitat-activités pour la période 2011-2015, à signer avec les communes membres et l’Etat

Article 2 : Autorise le Maire à la signer et toutes les pièces afférentes


VOTE : 24 POUR – 3 ABSTENTIONS

02/2011 : Ecoquartier fluvial

Le Conseil Municipal,

Vu le code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu le code général des Impôts, 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la Commune, 

Vu la délibération du conseil communautaire Plaine Commune du 26 juin 2007 ouvrant la concertation préalable à la création de la ZAC de l’éco-quartier fluvial,

Vu le bilan de la concertation menée par la communauté d’agglomération Plaine Commune,

Vu le dossier de création de la ZAC éco-quartier fluvial présenté par la communauté d’agglomération Plaine Commune conformément aux dispositions de l’article R 311-2 du Code de l’urbanisme, et notamment l’étude d’impact,

Vu le rapport présenté par la communauté d’agglomération Plaine Commune relatif au lancement de la procédure de consultation pour désigner un concessionnaire 

Vu les délibérations du conseil municipal et du conseil communautaire de septembre 2009 portant création de la ZAC, 

D E L I B E R E

Article Unique : 

· Prend acte de l’entrée en phase opérationnelle, du calendrier et des échéances prochaines pour la Ville, notamment engagement de la modification du PLU.

· Prend acte du travail réalisé dans le cadre des études thématiques et leurs principaux résultats se traduisant dans les projets urbains et la charte.

· Prend acte de l’avancement de l’assainissement du site « Charvet »

· Valide les possibles évolutions urbaines suivantes :

Espaces publics et voiries :

· la hiérarchie des voiries proposées sur le site printemps.

· pas de superposition espaces publics/privés d’où modification des parkings souterrains, du statut de certains espaces, des systèmes de porches…

· requalification du Quai du Châtelier en boulevard urbain.
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· une seule voie circulée : le Quai du Châtelier, les autres voies réservées aux modes doux et utilisées pour les circulations spécifiques.

· suppression de la noue plantée débouchant sur Charvet au profit d’une promenade décalée plus au centre du quartier.

· maintien d’une seule allée verte le long de l’école. L’autre voie est / ouest est circulée par les véhicules de collecte et autres circulations spécifiques. Moins de liaison est/ouest mais mieux hiérarchisées.

· modification du lieu d’implantation de l’école sur les galeries et du schéma viaire proposé

· Implantation des bâtiments le long du Quai du Châtelier et non en retrait.

Berges et gestion de l’eau

· aménagement de la berge du petit bras de Seine sur l’ensemble de l’écoquartier par séquences

· aménagement de la berge du petit bras sur le site printemps avec une seule promenade accessible par tous hors crue, et des cheminements plus sauvages, non matérialisés au bord de l’eau.

· aménagement de la berge du petit bras au droit des galeries en grève accessible plutôt qu’en plage végétalisée  

· espaces plantés imposés sur toutes les parcelles.

· 100% des eaux pluviales gérées sur site et principe de réutilisation de cette eau pour les besoins du quartier.

Déplacements :

· cheminements modes doux continus et confortables vers les pôles de transport en commun lourds.

· principe de réduction des normes de stationnement et mise en commun du stationnement dans des parkings mutualisés.

· développement de services de mobilité à la personne, type auto partage.

· passage d’un transport en commun sur la passerelle.

Energie :

· mise en place d’un réseau de chaleur pour l’approvisionnement énergétique du quartier. Pousser, à ce titre, les discutions avec CPCU.

· 50% BBC 30% passif 20% bâtiments à énergie positive en première phase du projet, puis évolution vers le tout passif dans les phases ultérieures.

· installations photovoltaïques préférentiellement sur des surfaces conséquentes.

· Travaille le PLU dans le sens des évolutions présentées ci-avant.

· Valide le principe d’une Charte signée par l’ensemble des acteurs.

· Valide les principaux thèmes de la Charte et prévoir une validation définitive du document à un  prochain conseil municipal, après récupération des avis de chacun.

VOTE : 22 POUR – 5 ABSTENTIONS

DEPART DE M. RAVISHANKAR QUI DONNE PROCURATION A MME CHESA

03/2011 : Marché de maîtrise d’œuvre pour le regroupement de deux établissements (centre culturel et espace jeunes) en un seul bâtiment, sa réhabilitation et sa séparation d’un immeuble d’habitation (Lénine)

Le Conseil Municipal,

Vu le Code des marchés publics et notamment l’article 28,

Vu le marché de maîtrise d’œuvre en vue du regroupement de deux établissements en un seul bâtiment, sa séparation d’un immeuble d’habitation et sa réhabilitation,
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Considérant que la Commission d’appel d’offres réunie le 24 janvier 2011 a proposé de retenir la candidature pour le marché de maîtrise d’œuvre au groupement d’entreprises représenté par EQUATEUR,

D E L I B E R E

Article un : Attribue le marché de maîtrise d’œuvre en vue du regroupement de deux établissements en un seul bâtiment, sa séparation d’un immeuble d’habitation et sa réhabilitation au groupement d’entreprises représenté par  EQUATEUR sis 8 rue de Valois 75001 Paris pour un montant de 90.450 € HT soit 108.178,20 € TTC se répartissant comme suit : 

· EQUATEUR, architecte :  55.491,07 € HT soit 66.367,32 € TTC,

· SINCOBA, bureau d’études : 34.958,93 € HT soit  41.810,88 € TTC.

Article deux : Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces du marché et toutes les pièces qui pourraient en découler.

Article trois : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits dans les exercices budgétaires concernés.

Article quatre : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.

VOTE : 22 POUR – 5 ABSTENTIONS

04/2011 : Marché de mandat public pour la réhabilitation complète du gymnase et du dojo Arnold Géraux et l’extension d’une salle de gymnastique attenante

Le Conseil,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des marchés publics,

Vu la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, 


Vu le marché de mandat public pour la réhabilitation complète du gymnase et du dojo Arnold Géraux et l’extension d’une salle de gymnastique attenante, 

Considérant que la Commission d’appel d’offres réunie le 24 janvier 2011 a décidé de proposer la candidature de la SEM Plaine Commune Développement,

D E L I B E R E

Article un : Attribue le marché de mandat public à  la SEM Plaine Commune Développement  sise 17/19 avenue de la Métallurgie 93200 Saint-Denis pour un montant de 110.285 € HT soit 131.900,86 € TTC.

Article deux : Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces du marché et toutes les pièces qui pourraient en découler.
Article trois : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits dans les exercices budgétaires concernés.
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Article quatre : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.


VOTE : 26 POUR – 1 ABSTENTION

05/2011 : Marché pour la location longue durée d’un autocar sans conducteur et la reprise de l’autocar de la ville 

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des marchés publics et notamment l’article 28,

Vu le marché de location longue durée d’un autocar sans conducteur et reprise de l’autocar de la ville,

Considérant que la Commission d’appel d’offres réunie le 24 janvier 2011 a décidé de proposer la candidature de la société Location des Cars Marie,

D E L I B E R E

Article un : Attribue le marché de location longue durée d’un autocar sans conducteur et reprise de l’autocar de la ville à la société Location des Cars Marie sise 30 rue Louise Michel 93600 Aulnay-sous-Bois. 

Le montant de la location annuelle sera  de 35.400 € HT soit 42.338,40 € TTC et le montant de la reprise du car de la ville de 62.192 €.  

Article deux : Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces du marché.

Article trois : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits dans les exercices budgétaires concernés.

Article quatre : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE
06/2011 : Etat des cessions et des acquisitions immobilières réalisées par la ville en 2010

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2241-1 et L. 2241-2 portant obligation pour l’assemblée délibérante d’intervenir chaque année sur le bilan des acquisitions et des cessions immobilières de la commune ;

Considérant qu’au titre de l’année 2010, la commune de L’Île-Saint-Denis a conclu un acte de cession et n’a conclu aucun acte d’acquisition conformément à l’état ci-annexé ;

DELIBERE

Article unique : Déclare avoir pris connaissance de l’état des acquisitions et cessions immobilières réalisées par la commune de L’Île-Saint-Denis au titre de l’année 2010.

Dit que cet état sera annexé au compte administratif de l’année 2010.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE
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Direction des Services Techniques

ETAT DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES

 REALISEES PAR LA VILLE DE L’ÎLE-SAINT-DENIS

- ANNEE 2010 –
1. Cessions : cession d’une propriété

	Adresse de la propriété :


	
	19 quai de la Marine

	Avis des services fiscaux :
	
	300.000 €

	Prix de cession :
	
	300 000 €

	Acheteurs :
	
	Mlle Sylvia FREY

 et M. Julien BELLER

	Date de signature de l’acte :
	
	5 novembre 2010

	Références cadastrales :
	
	F 56

	Surface du terrain :
	
	290 m²

	Surface utile ou habitable :
	
	167 m²


Cession d’un immeuble indépendant composé d’un rez-de-chaussée sur cave avec 2 étages carrés et grenier au-dessus 

2. Acquisitions : état néant
	Désignation
	Localisation
	Références cadastrales
	Origine de propriété
	Identité de l’acquéreur
	Identité du cédant
	Conditions de la vente
	Montant 
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07/2011 : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu l’avis du Comité technique paritaire en date du 24 janvier 2011,

Considérant l’évolution des besoins de la collectivité,

DELIBERE

ARTICLE 1 : Approuve le tableau des effectifs présenté en annexe à la délibération.

ARTICLE 2 : Précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget communal.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

DEPART DE MME AMAROUCHE QUI DONNE PROCURATION A M. GUENET

08/2011: Convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » CAF - n° 10.411, projet « Création de locaux pour le Club Juniors » porté par le Club Juniors.
Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la lettre circulaire de la CNAF n° 2010 – 103 du 2 juin 2010, relative aux initiatives portées par les jeunes de 11 à 17 ans, 
Vu la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » proposée par la Caisse des Allocations Familiales,

Considérant le besoin de favoriser l’autonomie des jeunes et leur apprentissage de la vie sociale, 

Considérant le projet présenté par le Club Juniors de la ville dans le cadre de l’appel à projets « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » en août 2010, intitulé « Création de locaux pour le Club Juniors »,

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve les termes de la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n° 10 – 411 proposée par la CAF.

Article 2 :Valide les activités inscrites dans ce projet, au titre de l’action éducative du Club Juniors,
Article 3 : Autorise le Maire à signer la convention.
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Article 4 : Dit que les recettes sont inscrites au budget de la commune.

Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera adressée à la CAF.


VOTE : POUR A L’UNANIMITE

09/2011 : Convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » CAF - n° 10.412, projet « Construire son temps de loisirs » porté par le Club Juniors.

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la lettre circulaire de la CNAF n° 2010 – 103 du 2 juin 2010, relative aux initiatives portées par les jeunes de 11 à 17 ans, 
Vu la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » proposée par la Caisse des Allocations Familiales,

Considérant le besoin de favoriser l’autonomie des jeunes et leur apprentissage de la vie sociale, 

Considérant le projet présenté par le Club Juniors de la ville dans le cadre de l’appel à projets « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » en août 2010, intitulé « Construire son temps de loisirs »,

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve les termes de la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n° 10 – 412 proposée par la CAF.

Article 2 :Valide les activités inscrites dans ce projet, au titre de l’action éducative du Club Juniors,
Article 3 : Autorise le Maire à signer la convention.

Article 4 : Dit que les recettes sont inscrites au budget de la commune.

Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera adressée à la CAF.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE

10/2011 : Convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » CAF - n° 10.413, projet « Séjours sportifs, levier pour l’autonomie » porté par le Service des Sports.

Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la lettre circulaire de la CNAF n° 2010 – 103 du 2 juin 2010, relative aux initiatives portées par les jeunes de 11 à 17 ans, 
Vu la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » proposée par la Caisse des Allocations Familiales,
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Considérant le besoin de favoriser l’autonomie des jeunes et leur apprentissage de la vie sociale, 

Considérant le projet présenté par le Service des Sports de la ville dans le cadre de l’appel à projets « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » en août 2010, intitulé « Séjours sportifs, levier pour l’autonomie »,

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve les termes de la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n° 10 – 412 proposée par la CAF.

Article 2 :Valide les activités inscrites dans ce projet, au titre de l’action éducative du Service des Sports,
Article 3 : Autorise le Maire à signer la convention.

Article 4 : Dit que les recettes sont inscrites au budget de la commune.
Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera adressée à la CAF.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE

11/2011: Convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » CAF - n° 10.433, projet « L’îlot talents » porté par le Réseau d’Action Jeunesse.
Le Conseil Municipal

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la lettre circulaire de la CNAF n° 2010 – 103 du 2 juin 2010, relative aux initiatives portées par les jeunes de 11 à 17 ans, 
Vu la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » proposée par la Caisse des Allocations Familiales,

Considérant le besoin de favoriser l’autonomie des jeunes et leur apprentissage de la vie sociale, 

Considérant le projet présenté par le Réseau d’Action Jeunesse (RAJ) de la ville dans le cadre de l’appel à projets « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » en août 2010, intitulé « L’îlot talents »,

D E L I B E R E

Article 1 : Approuve les termes de la convention d’objectifs et de financement « Expérimentation pour la mise en œuvre de projets élaborés par les adolescents » n° 10 – 433 proposée par la CAF.

Article 2 :Valide les activités inscrites dans ce projet, au titre de l’action éducative du Réseau d’Action Jeunesse,
Article 3 : Autorise le Maire à signer la convention.
Article 4 : Dit que les recettes sont inscrites au budget de la commune.
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Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera adressée à la CAF.

VOTE : POUR A L’UNANIMITE

Motion de solidarité avec le peuple tunisien

A partir de Sidibouzid la rebelle et suite à l’immolation par le feu de son héros Mohamed Bouazizi le 17 décembre 2010, un mouvement d’insoumission s’est irréversiblement installé dans toutes les villes et les campagnes de la Tunisie, demandant le départ du dictateur Ben Ali et l’instauration d’un régime démocratique assurant la liberté et la justice sociale.

Le 10 janvier 2011, la police a tiré sur les manifestants. Le bilan de 26 morts a été reconnu par les autorités tunisiennes 

Le 11 janvier 2011, répondant à une question au gouvernement français, Madame Alliot-Marie, Ministre des Affaires étrangères, a déclaré à l'Assemblée Nationale « déplorer des violences concernant des peuples amis. Pour autant, je rappelle que cela montre le bien-fondé de la politique que nous voulons mener quand nous proposons que le savoir-faire de nos forces de sécurité, qui est reconnu dans le monde entier, permette de régler des situations sécuritaires de ce type. »
En violation de la déclaration universelle des droits de l’homme, l’excuse du passé colonial a été un cache-misère derrière lequel le gouvernement a maintenu son soutien au dictateur Ben Ali jusqu’à son départ. Le gouvernement français a contribué à la privation du droit à la liberté d’expression du peuple tunisien. Cette complicité active est offensante pour le peuple français, et constitue une insulte au peuple tunisien qui s'est soulevé pour réclamer la liberté, le droit à la vie et au travail, la dignité, la démocratie et la justice sociale.

Le régime répressif du président Ben Ali a réprimé sauvagement des manifestations légitimes, il a fait tirer sa police à balles réelles, il a saccagé les appartements de militants, il a emprisonné en dehors de toute légalité, il est responsable de la mort de plusieurs dizaines de tunisiens.

Le peuple tunisien a défilé par centaines de milliers et affronté la police tous les jours et toutes les nuits, réclamant le départ de Ben Ali et la fin de la dictature en Tunisie. Cette révolte a exprimé la volonté d’un véritable changement démocratique et populaire.

L'annonce le 13 janvier 2011 de nouvelles élections législatives et la création de 300 000 emplois en 2 ans n'a pas suffi à calmer les manifestants. Face aux troubles persistants, le président tunisien a quitté la Tunisie le vendredi 14 janvier 2011.

Le 15 janvier 2011, jamais une manifestation parisienne n’a réuni autant de monde acquis à la cause du peuple tunisien (plus de 8 000 personnes d’après la Préfecture).

Avant même le départ inattendu de Ben Ali, la Municipalité de l’Île Saint-Denis a appelé à une réunion publique le 19 Janvier 2011 en soutien aux peuples tunisien et algérien pour dénoncer la répression et l’arbitraire. La réunion a été animée par Monsieur Tarek Ben Hiba, président de la Fédération des Tunisiens pour une citoyenneté des deux rives.

Le premier ministre tunisien, bras droit du dictateur Ben Ali, a constitué un gouvernement de transition composé essentiellement des membres du parti du dictateur, le RCD (Rassemblement Constitutionnel Démocratique), de quelques personnalités de l'opposition reconnue par Ben Ali en excluant des composantes importantes de la population tunisienne. 

Ceci prouve si besoin que la pieuvre tient toujours le pays dans ses tentacules et que, si le dictateur est parti, la dictature est toujours en place.
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Malgré le couvre feu, le peuple tunisien n’a cessé d’occuper la rue, de scander la chute du gouvernement provisoire et la dissolution du parti unique de Ben Ali.

Le 25 janvier 2011, la bourgeoisie tunisienne, rassurée sur la préservation de ses acquis, a organisé une contre manifestation en soutien au gouvernement provisoire.

La caravane de la liberté, composée de milliers d’habitants du sud et du centre de la Tunisie, maintient sa pression devant le palais du gouvernement à El Kasbah. Voici deux jours que la Tunisie attend un remaniement ministériel qui tarde à venir. Entre temps, la police retrouve ses réflexes d’antan à coup de gaz lacrymogène, après avoir empêché le ravitaillement en nourriture des campeurs de la caravane de la Liberté. 

Le Conseil municipal de L’Île-Saint-Denis :

· Réitère son soutien aux comités de quartier et de vigilance pour organiser la vie des quartiers jusqu’au pays, et au peuple tunisien dans sa lutte pour la justice sociale, la démocratie, la liberté et la dignité. 

· Encourage les peuples opprimés par les dictatures, qui se soulèvent en ce moment, tels qu’en Algérie, au Maroc, en Egypte, en Jordanie, en Syrie… à suivre l’exemple de la Tunisie.

· Souhaite que la révolution tunisienne annonce le début d’une vague révolutionnaire dans le monde entier pour mettre fin à la cause fondamentale de l’injustice sociale, à savoir le système capitaliste lui-même.

VOTE : 26 POUR – 1 ABSTENTION


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

